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Résumé. En France, les politiques de prévention de la santé sont relancées dans les années 1980
en s’appuyant notamment sur l’école. L’éducation physique et sportive (EPS) voit ses programmes
modifiés pour se rapprocher des priorités du ministère de l’Éducation nationale en matière d’éduca-
tion à la santé. Deux phases successives peuvent être identifiées dans l’évolution des prescriptions
officielles en EPS. Ces textes, rédigés d’abord par des « commissions élargies » puis sous l’influence
de l’Inspection générale, par des « groupes d’expertise » vont progressivement se montrer beaucoup
plus précis du point de vue des mises en œuvre pédagogiques. La dimension transversale de la
contribution de l’EPS à l’éducation à la santé est manifestement privilégiée. Ces nouvelles orienta-
tions suscitent quelques débats internes parmi les enseignants d’EPS mais sans se traduire par une
opposition massive et unifiée.

Mots clés : Santé scolaire, éducation physique et sportive, sociologie, histoire

Abstract. The stimulus policies preservation of health in France and their impact on
physical education in schools since 1980.

In France, prevention policies of health, were revived in the 1980s realyng on particular school.
Physical education (PSE) has changed its approach to the priorities of the Ministry of National
Education in the field of health education programs. Two phases can be identified in the evolution
of the official requirements EPS. These texts, written first by “expanded commissions” and then
under the influence of the Inspector General, by “expert groups” will gradually be much more
specific in terms of set educational work. The transverse dimension of the contribution of EPS to
health education is clearly preferred. These new raise some internal debate among physical education
teachers but not result in a massive and unified opposition.

Key words: Health education, physical education, sociology, history

1 Introduction

À partir des années 1980, on observe, dans la plupart des
pays industrialisés, une relance des politiques de préserva-
tion de la santé incitant chaque individu à la pratique des
activités physiques1. Cette vaste mobilisation s’appuie sur
les résultats d’enquêtes épidémiologiques montrant le rôle
des facteurs sociaux, notamment de la sédentarité, dans
la progression de certaines maladies chroniques. Ce mou-

1 Cet article s’inscrit dans le cadre de la recherche ANR
« Modes de vie actifs et santé » dirigée par Jacques Defrance
entre janvier 2009 et juin 2013.

vement intervient après une éclipse des politiques de pré-
vention dans les années 1950–1960, moment où l’hygiène
publique perd de son influence au profit d’une médecine
curative en plein essor (Fassin & Memmi, 2004). L’orga-
nisation mondiale de la santé (OMS) joue un rôle essen-
tiel dans le processus de diffusion internationale avec, dès
1986, l’élaboration de la charte d’Ottawa sur la promo-
tion de la santé et la poursuite de ces initiatives se traduit
en 2010 par l’adoption de la déclaration de Jakarta sur
« les politiques de santé pour le xxie siècle ». Dans la
démarche affichée par l’OMS, l’école apparaît comme un
relais essentiel pour parvenir aux objectifs fixés notam-
ment pour conduire les jeunes générations à adopter des

Article publié par EDP Sciences
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modes de vie actifs garantissant une meilleure hygiène de
vie.

La France fait partie des premières nations à opérer
ce retour vers des politiques préventives. Les débuts de la
crise économique et le creusement des déficits des orga-
nismes sociaux (sécurité sociale, hôpitaux, etc.) à la fin
des années 1970 vont mettre un terme aux mesures les
plus dispendieuses en matière de santé publique (Pierru,
2007). Cette mutation s’accompagne d’une démarche de
responsabilisation de l’ensemble de la population en vue
de l’entretien de sa propre santé face aux effets de la sé-
dentarité. Il s’agit de convaincre chacun d’adopter un
mode de vie actif afin de rester bien portant2. Cette
évolution est interprétée comme l’émergence d’une « bio
politique du gouvernement des corps » conduisant à un
renforcement du contrôle social sur les individus par l’im-
position de nouvelles manières d’organiser l’existence au
quotidien (Berlivet, 2004).

Des organismes spécialisés sont chargés de concevoir
des campagnes médiatiques multipliant les slogans facile-
ment mémorisables comme « votre santé dépend de vous »
(1981) ou plus récemment « manger – bouger, c’est bon
pour la santé » (2010). Une nouvelle norme sociale tend
progressivement à s’imposer, incitant chaque individu à
consacrer une part de son temps libre à s’entretenir phy-
siquement (Vigarello, 2010).

Dans ce moment de réactivation des politiques de pré-
vention sanitaire en France, l’école est tenue d’apporter
sa contribution. Dès le début des années 1980, de nom-
breux programmes en faveur de la préservation de la santé
des plus jeunes sont lancés en direction du secteur sco-
laire. Les priorités en matière de prévention de la santé à
l’école se voient précisées tout au long des décennies sui-
vantes. Différentes disciplines d’enseignement vont égale-
ment être mobilisées pour sensibiliser les élèves à la pré-
vention de certains risques comme les « sciences de la vie
et de la terre », la « technologie » mais aussi « l’éducation
physique et sportive » (EPS).

Dans certains pays comme le Canada, la situation au
début des années 1980 apparaît assez comparable à celle
de la France. Dans la province du Québec, les organisa-
tions professionnelles des éducateurs physiques prennent
alors l’initiative d’un rapprochement de leur discipline
avec les préoccupations sanitaires (CEEQ, 1993 ; La-
rouche, 1995). Elles obtiennent au début des années 1990
un consensus conduisant à une révision des programmes
de formation primaire et secondaire avec un élargissement
des thématiques d’enseignement intégrant une troisième
compétence disciplinaire visant pour les élèves à « adopter
un mode de vie sain et actif » (MEQ, 1996, 2001–2003).
Les préoccupations de bien-être et de santé occupent ainsi
une position cardinale parmi les finalités assignées à l’édu-
cation physique scolaire (Grenier, Otis & Harvey, 2010).

2 Ces différents indicateurs montrent que la relation entre
activité physique et amélioration de la santé se trouve à nou-
veau constituée en tant que problème public inscrit à l’agenda
politique (Gusfield, 2009).

Qu’en est-il pour l’éducation physique dans le secon-
daire en France ?

À la faveur des élections de 1981 et de la victoire de la
gauche qui voient François Mitterrand accéder à la pré-
sidence de la République, l’enseignement de l’éducation
physique réintègre le ministère de l’Éducation nationale
après avoir été rattaché au ministère de la Jeunesse et des
sports pendant de nombreuses années. Désormais consi-
dérée comme une discipline à part entière, l’EPS se doit
« de prendre en charge les objectifs généraux de l’édu-
cation nationale » (Savary, 1982). Sa participation aux
actions de relance de l’éducation à la santé à l’école ap-
paraît donc « naturelle ».

Cependant, pour une discipline qui s’est ralliée à « la
formation sportive » au début des années 1960, le re-
tour de préoccupations sanitaires ne va pas de soi. Les
travaux des historiens montrent en effet que les finalités
hygiénistes assignées à cette discipline scolaire s’avèrent
prédominantes jusqu’à la fin des années 1950. Elles sont
remplacées ensuite par la priorité accordée aux pratiques
sportives sous l’impulsion de Maurice Herzog, alors Haut
Commissaire à la jeunesse et aux sports. Dans les an-
nées qui suivent, l’éducation physique dans le secondaire
(lycées et collèges) s’appuie principalement sur les
« sports de base » comme l’athlétisme, la gymnastique
ou les sports collectifs. À l’époque, l’évaluation des élèves
se résume à l’enregistrement des performances mesurables
sur le modèle fédéral. Dans ce contexte, la santé est pré-
sentée comme consubstantielle de la pratique sportive qui
suffit par elle-même à garantir l’état sanitaire des ado-
lescents (Martin, 1999). Pour une partie du corps ensei-
gnant, toute inflexion en faveur de la préservation de la
santé est donc susceptible d’être interprétée comme un
retour à une sorte d’hygiénisme historiquement daté.

Dès lors un certain nombre d’interrogations se font
jour : depuis le début des années 1980, comment la ques-
tion de l’éducation à la santé est-elle abordée lors de la
rédaction des instructions officielles et des programmes
de l’éducation physique ? Quelles sont ses traductions du
point de vue des orientations pédagogiques ? Quelles réac-
tions ces nouvelles finalités suscitent-elles dans le champ
de l’éducation physique ?

2 Méthodologie

2.1 Cadre théorique

La littérature consacrée en France aux relations entre
santé et éducation physique scolaire est particulièrement
abondante pour la période récente. Parmi les travaux les
plus approfondis concernant la réactivation des politiques
de prévention, certaines recherches essaient de mieux cer-
ner les conditions de réception de l’objectif portant sur
« la gestion de la vie physique » dans les pratiques effec-
tives des enseignants d’EPS et leurs réactions à cet égard
(Cogérino, 1999 ; Dhellemmes & Tribalat, 2000 ; Mérand
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& Dhellemmes, 1988). D’autres études essaient de croi-
ser les analyses sociologiques et psychosociales pour dif-
férencier les perceptions de la santé de différents groupes
sociaux à partir de leur propre représentation du corps.
Il s’agit de tirer de ces recherches des enseignements en
vue de sensibiliser les jeunes générations à la pratique des
APS dans une perspective d’entretien de sa santé (Perrin,
2000, 2004 ; Perrin & Motta, 1998). Enfin, certains au-
teurs cherchent à interpréter l’écart entre le succès des
activités d’entretien physique dans la société et les résis-
tances à leur intégration dans l’enseignement de l’éduca-
tion physique scolaire (Travaillot & Morales, 2011).

Nos travaux portent davantage sur le processus de dé-
finition de la « culture corporelle » transmise par l’école et
ses enjeux en terme d’inégalité sociale. Comme le souligne
Jean Claude Forquin : « Toute éducation, en particulier de
type scolaire, suppose toujours une sélection au sein de la
culture et une réélaboration des contenus de culture desti-
nés à être transmis aux générations nouvelles », (Forquin,
1989). Dans l’enseignement secondaire, l’éducation phy-
sique est considérée comme une « discipline scolaire »
(Chervel, 1988)3 chargée par l’institution d’enseigner la
« culture corporelle » jugée digne d’être transmise aux
élèves. Cette recherche se réfère au cadre conceptuel de la
« sociologie des savoirs scolaires » (Deauvieau & Terrail,
2007) selon lequel, la définition et la transmission de
ces savoirs résultent pour une large part, des interac-
tions entre différents groupes d’acteurs qui peuvent aussi
bien coopérer que s’affronter autour de ce qu’ils consi-
dèrent comme légitime à l’école. L’établissement de cette
légitimité relève d’un processus de construction sociale,
objet de tensions, mais aussi de compromis entre des
groupes aux intérêts divergents (Bourdieu & Passeron,
1970 ; Young, 1971). Les opérations de refonte du « cur-
riculum formel », c’est-à-dire de « ce qui est censé être
enseigné aux élèves pour un cycle déterminé », peuvent
parfois susciter des réserves au sein même des disciplines
scolaires. En effet, selon leur degré de précision, les pres-
criptions institutionnelles ne sont pas appliquées de façon
mécanique par les enseignants dans leur pratique pédago-
gique (« curriculum réel »). Ces derniers peuvent réagir
en se mobilisant collectivement pour susciter des modifi-
cations et des remises en question (Perrenoud, 1995). En
éducation physique, le processus de sélection et de trans-
mission des savoirs scolaires a ainsi suscité des débats très
vifs en différents moments de l’histoire de la discipline
(Klein, 2003 ; Martin, 2004 ; Veziers, 2007).

À partir de ce cadrage théorique, nous formulons l’hy-
pothèse selon laquelle les savoirs scolaires propres à cette
discipline connaissent un changement notable au cours
des deux dernières décennies, en relation avec l’éduca-
tion à la santé. L’analyse des conditions d’élaboration des

3 André Chervel distingue quatre principes constitutifs
d’une discipline scolaire : un enseignement d’exposition, une
batterie d’exercices, une pratique d’incitation et un appareil
docimologique in « L’histoire des disciplines scolaires : ré-
flexions sur un domaine de recherche » (Chervel, 1988).

textes officiels et de leur contenu permet de distinguer
deux périodes différentes du point de vue de la composi-
tion des commissions de rédaction et de l’implication des
représentants de l’Inspection générale. Cette évolution a
des incidences sur le degré de précision des orientations
du « curriculum formel » de la discipline tant au niveau
des priorités inscrites dans les finalités générales que des
indications portant sur les mises en œuvre pédagogiques
Ces inflexions suscitent des débats et des prises de po-
sition plus ou moins vives au sein de la profession sans
pour autant conduire à une vaste mobilisation du corps
enseignant.

2.2 Méthodes

D’un point de vue méthodologique, les données analysées
sont issues de quatre types de sources :

1. Un corpus documentaire comprenant un ensemble de
textes officiels concernant l’éducation physique, pu-
bliés de 1980 à nos jours par le ministère de l’Éduca-
tion nationale.

2. Ce premier ensemble documentaire a été complété par
différentes articles concernant les relations entre l’édu-
cation physique et la santé à l’école pour l’enseigne-
ment secondaire, publiés dans les revues à caractère
professionnel pour la discipline : la Revue EPS, la re-
vue Contre-pied ainsi que la publication du principal
syndicat de la profession, le Bulletins du SNEP.

3. L’analyse des prises de positions des quatre doyens
successifs de l’Inspection générale durant cette période
à travers des articles publiés dans différentes revues
ou des interventions réalisées lors de différentes ma-
nifestations (conférences, universités d’été, stages de
formation, etc.).

4. Pour compléter ces sources, des entretiens ont été réa-
lisés auprès de deux d’entre eux particulièrement im-
pliqués sur ces questions durant ces dernières années
(Alain Hébrard et Michel Volondat). Les retranscrip-
tions ont été interprétées à partir d’une analyse de
contenu thématique (Bardin, 1989).

D’un point de vue éthique, n’ont été conservés que les pro-
pos publiés dans des revues imprimées ou des documents
mis à disposition de manière publique. Pour les entretiens,
les personnes interrogées ont été informées préalablement
de l’enregistrement de leur propos et ont donné leur ac-
cord pour qu’ils soient reproduits et publiés.

3 Résultats

3.1 Une prise en compte « formelle » de l’éducation
à la santé en EPS entre 1981 et 1998 :

À partir de 1981, l’envolée alarmante des dépenses de
santé appelle des mesures de contrôle drastique des coûts
et une révision douloureuse des politiques de santé au
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profit des actions de prévention. Le comité français d’édu-
cation pour la santé (CFES) voit ses missions redéfinies.
Il est amené à lancer de nouvelles campagnes médiatiques
pour alerter l’opinion sur les effets négatifs de la séden-
tarité mais aussi sur l’évolution des modes de vie dans
le domaine de l’alimentation, de l’automédication, de la
sexualité, etc. La relation entre exercices physiques et
amélioration de la santé se trouve réactualisée par un
rapport du ministère de la Jeunesse et des sports intitulé
« Activités physiques, sport et santé » publié en 1980.
Dans son introduction, le ministre de l’époque pointe
du doigt les méfaits de la sédentarité liés à l’évolution
des conditions d’existence dans une « civilisation techni-
cienne » (Soisson, 1980). Il souligne notamment la néces-
sité pour la collectivité de réduire les coûts de la santé en
intervenant davantage « sur les causes que sur les effets
de la maladie » (ministère de la Jeunesse et des sports,
1980). Ces initiatives précoces sont amplifiées à la suite
de plusieurs conférences internationales sur la thématique
de « la préservation de la santé » tant au niveau de l’OMS
qu’au sein des instances européennes (Guiet, Jourdan,
Simar, Pizon & Berger, 2012).

Dès cette époque, l’école est concernée. Différents pro-
grammes sont initiés en faveur de la préservation de la
santé des plus jeunes. Le service de la santé scolaire réin-
tègre le ministère de l’Éducation nationale en 1985 et ses
missions sont régulièrement redéfinies pour s’inscrire plei-
nement dans les orientations des programmes nationaux.
À côté des personnels de la santé scolaire (médecins, in-
firmières, assistantes sociales), différentes disciplines vont
être mobilisées (Leselbaum, 1990).

L’éducation physique scolaire, à la suite des élections
de mai 1981, obtient sa réintégration au sein du ministère
de l’Éducation nationale. Cette décision s’accompagne de
la mise en œuvre des différentes mesures négociées dans
la période préélectorale comme la création d’une agréga-
tion, d’un corps d’inspection, d’un groupe spécifique au
sein de l’Institut national de la recherche pédagogique
(INRP), etc. (Martin, 2004). Il s’agit également de sa-
tisfaire les aspirations d’une large frange de la profession
qui souhaite voir la discipline prendre ses distances avec
la référence trop exclusive au modèle du sport fédéral hé-
ritée des années 1960. Les premiers textes réglementaires,
qu’il s’agisse des instructions officielles ou de l’organisa-
tion des examens, traduisent la volonté d’une meilleure
prise en compte de l’évolution de la pratique des activités
physiques mais également de l’hétérogénéité des élèves
(Combaz & Hoibian, 2008). Dans quelle mesure les ac-
tions en faveur de la préservation de la santé vont-elles
connaître une traduction en éducation physique ?

3.1.1 Une inflexion modeste des grandes finalités
de la discipline

Durant cette première période, le ministère de l’Éduca-
tion nationale confie à des commissions particulières la
responsabilité de rédiger les projets disciplinaires avant

leur soumission à l’avis du Conseil supérieur de l’éduca-
tion. À partir de 1982, sous la présidence d’Alain Hébrard,
la « Commission verticale » puis le « Groupe technique
disciplinaire » sont chargés d’élaborer les textes officiels
pour la discipline. Dans leur composition, ils intègrent des
représentants des principales sensibilités présentes dans
le champ de l’éducation physique et sportive. Les ins-
tructions officielles (1985–1987) et les programmes (1996–
1998) se révèlent ainsi comme des compromis âprement
négociés entre les groupes d’acteurs en présence (Klein,
2003).

Les instructions officielles de 1985–1986 établies par
la « Commission verticale » sous la présidence de Alain
Hébrard sont les premiers textes affichant de manière ex-
plicite de nouvelles préoccupations en matière de santé.
Dans les instructions pour les collèges, on peut lire
par exemple que les finalités principales de la discipline
portent « sur la santé, la sécurité, la responsabilité, la so-
lidarité » (MEN, 1985). Il en va de même pour le lycée
puisque qu’il est précisé que « L’EPS participe au dé-
veloppement de l’adolescent, au maintien de sa santé et
contribue à le faire accéder à l’autonomie et à la respon-
sabilité » (MEN, 1986).

Dans les années suivantes, malgré les alternances po-
litiques au sommet de l’État et à la tête du minis-
tère, cette préoccupation sanitaire se trouve régulière-
ment confirmée.

En éducation physique, différentes initiatives vont être
prises autour de cette thématique. Dans le cadre de
l’INRP, une étude est lancée conjointement par Robert
Mérand et Raymond Dhellemes sur la problématique de la
santé en relation avec la « course de durée ». Les résultats
publiés dans l’ouvrage « Éducation à la santé, endurance
aérobie, contribution de l’EPS » visent la construction
d’un « habitus santé » sollicitant l’implication des élèves
dans la conception de leur propre programme d’entraîne-
ment (Mérand & Dhellemes, 1988).

Simultanément, de nouvelles propositions émergent
des Groupes d’innovations pédagogiques (GIP) créé à
partir de 1987 par l’Inspection générale dans différentes
académies. Claude Pineau, le doyen de l’époque, synthé-
tise leurs réflexions dans un article de 1990. À cette oc-
casion, il formule pour la première fois le contenu d’un
troisième objectif pour l’EPS visant à préparer l’élève à
« l’entretien de ses potentialités et l’organisation de sa
vie physique aux différents âges de l’existence » (Pineau,
1990). Celui-ci apparaît dans un texte officiel à l’occasion
de la publication de l’arrêté du 24 mars 1993 portant sur
« les épreuves d’EPS du baccalauréat (BAC), du brevet
de technicien, du BEP et du CAP ». Dans la perspective
de la préparation des nouveaux programmes de la disci-
pline plusieurs universités d’été sont organisées par l’Ins-
pection générale entre 1992 et 1995 sur la problématique
des relations entre « EPS et santé » (Cogérino, 1996).

Après bien des controverses, le « Groupe technique
disciplinaire » présidé conjointement par Claude Pineau
et Alain Hébrard, parvient à publier les nouveaux pro-
grammes pour le collège en 1996 (Hoibian, 2003). Cette
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commission élargie se réfère à une définition adaptative
de la santé selon les variations du milieu : « C’est la
diversité des environnements dans lesquels sont vécues
les expériences individuelles et collectives qui permet à
l’EPS de participer de manière spécifique à l’éducation à
la santé, à la sécurité, à la solidarité, à la responsabilité
et à l’autonomie » (MEN, 1996).

La pratique des activités physiques, sportives et artis-
tiques (APSA) doit favoriser chez les élèves l’accès « aux
connaissances relatives à l’organisation et à l’entretien de
leur vie physique afin de se maintenir en bonne santé »
(MEN, 1998).

Au cours de cette période, la thématique de la santé
se fait donc plus explicite notamment par l’incitation à
la responsabilisation des élèves dans la prise en charge
de leur santé. Pourtant, du point de vue de la structu-
ration des oppositions au sein du champ social de l’EPS,
ce n’est pas la problématique de la santé qui est au cœur
des débats. La violente polémique qui se développe alors,
porte sur le mode de classification des activités pratiquées
par les élèves. Le Syndicat national de l’éducation phy-
sique (SNEP), s’oppose avec virulence à la proposition de
l’Inspection générale du regroupement des APS au sein
de « domaines d’action ». La thématique émergente de la
santé fait donc plutôt consensus à l’époque.

3.1.2 Des imprécisions concernant les mises en œuvre
pédagogiques

Dans cette première phase, les orientations en matière
d’éducation à la santé restent très vagues du point de vue
de leurs applications concrètes. Pour les collèges, en ce qui
concerne « l’entretien de sa vie physique », quelques indi-
cations sont données dans les domaines de l’échauffement,
des assouplissements et de la relaxation dans le cadre
des « interventions pédagogiques particulières » (MEN,
1998). Pour les lycées, il est fait référence au « renforce-
ment musculaire » mais sans guère de prescriptions plus
explicites.

L’enquête réalisée en 2006 par le ministère est révéla-
trice du faible impact des incitations des programmes of-
ficiels sur le curriculum réel durant cette période (DEPP,
2007). La programmation des activités a peu évolué de-
puis les résultats de l’enquête du Service de la prévi-
sion, des enquêtes statistiques et des études (SPRESE)
de 1985 (Hébrard, 1987). La prééminence des trois « dis-
ciplines de base » (athlétisme, sports collectifs, gym-
nastique) reste inchangée même si quelques évolutions
peuvent être observées au sein des groupements. Les ac-
tivités « d’entretien de soi », recommandées par les pro-
grammes, occupent une position tout à fait marginale
parmi les activités effectivement enseignées aux élèves
tout comme les disciplines d’expression ou de pleine na-
ture (Combaz & Hoibian, 2009).

Ce constat corrobore les investigations menées par
Geneviève Cogérino sur la prise en compte par les

enseignants de l’objectif de la « gestion de sa vie phy-
sique ». Pour l’essentiel, les équipes pédagogiques consi-
dèrent que les cycles de « course d’endurance », pratiqués
de longue date dans tous les établissements secondaires,
suffisent à traduire concrètement l’ambition d’éducation
à la santé en EPS. La plupart des enseignants se senti-
raient, selon l’auteur, relativement démunis pour mettre
en œuvre ces finalités nouvelles, présentées de manière
peu précise, mais dont ils ne semblent pas contester pour
autant la pertinence (Cogérino, 1999).

Durant cette première période, l’inscription des pré-
occupations en matière d’éducation à la santé dans les
prescriptions officielles de l’EPS se situe principalement
au niveau des finalités générales mais sans se traduire par
des indications concrêtes concernant les mises en œuvre
pédagogiques.

Les anciens doyens de l’Inspection générale, Alain
Hébrard4 et Michel Volondat5, expliquent que la disci-
pline est rarement sollicitée par l’institution scolaire pour
participer aux incitations nouvelles en matière de préven-
tion de la santé à l’école. Si on assiste néanmoins à une
montée en puissance des thèmes de la responsabilité et de
la santé parmi les priorités des textes officiels, ces orienta-
tions émanent de propositions formulées au sein même de
ces commissions. Comme souvent pour cette discipline,
caractérisée par un « déficit d’assurance statutaire » au
sein de l’éducation nationale, il s’agit de répondre par
anticipation à ce qui est perçu par certains acteurs du
champ de l’EPS comme une attente institutionnelle.

Ces orientations en faveur de la santé ne suscitent
guère de débats à l’époque. L’essentiel des conflits op-
pose le Syndicat national des enseignants d’éducation
physique (SNEP) à l’Inspection générale à propos de
la référence aux « domaines d’action » dans la rédac-
tion des programmes. À l’issue d’une campagne très ac-
tive, le syndicat obtient un retour à la terminologie ha-
bituelle en référence aux disciplines sportives fédérales,
après une intervention personnelle du ministre François
Bayrou (Hoibian, 2003 ; Martin, 2004 ; Veziers, 2007).

À l’époque, en ce qui concerne l’éducation à la santé,
le SNEP, attaché à l’enseignement prioritaire des « pra-
tiques sociales de références », se montre tout à fait fa-
vorable à l’introduction en 1998, d’un nouveau « groupe
d’activités ». Il soutient le projet de création d’une nou-
velle famille réunissant les « activités d’entretien et de
développement personnel » qui sera intégrée en tant que
9e groupe d’activité dans les programmes de 1998, pour
les classes préparatoires aux grandes écoles (MEN, 1998).

Dans les années qui suivent, on observe néanmoins une
évolution notable de la formulation des prescriptions dans
les programmes eux-mêmes et des positions syndicales. À
quoi tiennent ces changements ?

4 Entretien réalisé avec Alain Hébrard en juin 2010.
5 Entretien réalisé avec Michel Volondat en mars 2011.
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3.2 L’intégration de l’éducation à la santé
dans la « matrice disciplinaire » de l’EPS
entre 1998 et 2012

À partir de 1998, plusieurs facteurs contribuent à instau-
rer ce qui apparaît aujourd’hui comme une rupture avec
la période précédente. Du point de vue des politiques de
santé publique, le développement du sida et les résultats
alarmants des enquêtes épidémiologiques sur les effets de
la nutrition et de la sédentarité sur la « surcharge pon-
dérale » conduisent à une accentuation des actions au ni-
veau national. Celles-ci sont désormais coordonnées par
le Haut Commissariat à la santé publique créée en 1991.
Selon l’étude « ObEpi » menée par l’Institut national de
la santé et de la recherche médicale (INSERM), la popula-
tion concernée par des problèmes de surcharge pondérale
connaît une progression de l’ordre de 8 % par an entre
1993 et 1997. Les résultats indiquent également un dou-
blement de l’obésité massive chez les jeunes en l’espace de
6 ans (INSERM, 1997). Les problèmes de déséquilibres
nutritionnels et de manque d’activités physiques appa-
raissent comme les deux leviers susceptibles d’infléchir les
évolutions en cours. Le rapport de l’Inserm publié en 2000
sur « la politique nutritionnelle de santé publique » dresse
le tableau d’une proportion importante de Français n’at-
teignant pas le seuil quotidien de 30 minutes d’activités
physiques d’intensité modérée, recommandé par les ex-
perts. Des programmes régionaux d’accès à la prévention
et aux soins sont mis en place à partir de 1998. Un « plan
national » est établi par le ministère de la santé en 2001
et se concrétise localement par des « Schémas régionaux
d’éducation à la santé ». L’année suivante l’Institut natio-
nal de prévention et d’éducation pour la santé (INPES)
est créé pour amplifier l’action de l’État, afin de réunir les
données nécessaires à l’analyse des évolutions et de lancer
des campagnes médiatiques ciblées (Roussille, 2002).

Le secteur scolaire se trouve directement impliqué
dans cette accélération des politiques publiques en faveur
de la prévention. En 1998, deux circulaires concernent
les orientations pour l’éducation à la santé à l’école et
donnent naissance aux « Comités d’éducation à la santé et
à la citoyenneté » dans les établissements scolaires (MEN,
1998). Les directives se multiplient dans les années sui-
vantes avec notamment la circulaire de janvier 2001 préci-
sant les orientations générales de la prévention de la santé
des élèves. Elle fixe comme objectif « de veiller à leur bien-
être, de contribuer à leur réussite et de les accompagner
dans la construction de leur personnalité individuelle ou
collective » (circulaire n◦ 2001 – 012 du 12 janvier 2001).
La définition de la santé est désormais comprise dans une
acception globale avec pour ambition de « favoriser l’équi-
libre et le bien-être physique mental et social de l’élève »
afin de prévenir les conduites à risques et de contribuer
à la réussite de leur scolarité. Ces priorités en faveur de
la prévention de la santé ne seront pas démenties dans
les années suivantes malgré les changements de majorité
politique à la tête de l’État.

Au ministère de l’Éducation nationale, d’un point de
vue institutionnel, la nomination de Claude Allègre mo-
difie sensiblement le mode de gouvernance. Il s’engage à
rompre avec la politique « de cogestion syndicale » instau-
rée selon lui par son prédécesseur et de rétablir l’autorité
des corps d’inspection chargés de mettre en œuvre les dé-
cisions du ministère. Sur ce plan, les ministres qui lui suc-
cèdent, adopteront des positions semblables. Pour l’EPS,
le dénouement du conflit lié à la notion de domaine d’ac-
tion, lors de la préparation des programmes de 1996, laisse
des traces durables entre les différents protagonistes. Le
désaveu du ministre François Bayrou à l’égard de la po-
sition défendue par l’Inspection générale a été très mal
vécu par les intéressés. Cet épisode nuit à l’image de la
discipline dans les instances de direction du ministère.

Dans les années qui suivent, on observe une évolution
notable des dispositifs d’élaboration des textes officiels.
Justifié par un souci de « cohérence », des groupes d’ex-
pertise aux effectifs restreints se substituent aux commis-
sions élargies. L’unité de vue de petites équipes d’experts
est privilégiée en remplacement du principe appliqué pré-
cédemment consistant à réunir l’éventail des sensibilités
présentes au sein du champ de l’éducation physique. Pro-
gressivement, l’Inspection générale joue un rôle central
dans l’harmonisation des textes officiels avec le « socle
commun » adopté en 2005 (JO, 2005). C’est donc prin-
cipalement sous l’impulsion de l’Inspection générale que
les préoccupations sanitaires vont connaître des formula-
tions plus précises du point de vue des mises en œuvre
pédagogiques dans les années suivantes.

3.2.1 Des injonctions plus explicites en faveur
de l’éducation à la santé en EPS

Des compétences culturelles aux compétences propres :
l’émergence d’une nouvelle « matrice disciplinaire ».

À l’issue de la rédaction des programmes des lycées
et collèges de 1996 et des classes préparatoires de 1998,
une phase de transition s’ouvre alors avec la constitu-
tion d’un premier groupe d’expertise qui rompt dans son
principe avec la tradition des « commissions élargies ».
Placé sous la présidence d’un universitaire, Gilles Klein,
ce groupe réunit une équipe d’enseignants d’EPS très res-
serrée. Les propositions qu’il formule apparaissent nova-
trices par le recours à la notion de « compétence » issue
de la « Charte des programmes » (MEN, 1991). Après une
période d’expérimentation et d’ajustement, la version des
programmes des classes de seconde, publiée en août 2000,
intègre les préoccupations d’éducation à la santé dans une
ambition plus globale visant « la formation d’un citoyen
lucide, autonome, responsable de la gestion de sa vie cor-
porelle maintenant et tout au long de son existence ». Elle
se concrétise par l’introduction de « quatre compétences
culturelles » dont les contenus rappellent singulièrement
la définition des « domaines d’action » de 1995. Le texte
comprend également « quatre compétences méthodolo-
giques » sur la responsabilisation de l’élève précisant qu’il
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doit « se fixer et conduire de façon de plus en plus auto-
nome un projet d’acquisition ou d’entraînement » (MEN,
2000).

Dans le programme du cycle terminal, publié l’année
suivante sous la présidence de Gilles Klein, le 9e groupe
du texte de 1998 sur les « activités d’entretien » change
de dénomination pour devenir la 5e compétence cultu-
relle. Elle consiste à « orienter et développer les effets de
l’activité physique en vue de l’entretien de soi » (MEN,
2001).

Face à cette évolution, le SNEP adopte, dans un pre-
mier temps, une position conciliante à l’égard du rappro-
chement entre l’EPS et la santé. Une « cellule pédago-
gique » restreinte, animée par Alain Becker et Christian
Couturier, engage une réflexion approfondie sur cette thé-
matique et publie en 2004 une première synthèse intitu-
lée « La santé des jeunes intéresse l’EPS » (SNEP, 2004).
Parallèlement, un Collectif d’études et de rénovation de
l’éducation physique (CEDREPS) impulsé par Raymond
Dhellemmme et Thierry Tribalat commence à s’intéresser
à cette thématique. Émanation des Universités d’été pré-
parant les programmes de 1996, ce groupe défend « une
conception ouverte et irrévérencieuse de la références aux
pratiques sociales des activités physiques et sportives »
(Bonnefoy & Delhemme, 2012). En revendiquant une cer-
taine filiation avec la sensibilité représentée par Robert
Mérand, ce groupe postule « l’existence de formes sco-
laires originales de pratique des activités physiques ». Il
se démarque ainsi des positions du SNEP en s’opposant à
la notion de « pratiques sociales de référence ». Pour les
pédagogues du SNEP, ces dernières sont constituées par
les activités sportives compétitives les plus légitimes du
point de vue du niveau de performances réalisées, iden-
tifiées comme des « œuvres de l’histoire des hommes »
(Becker, Couturier & Fouquet 2000). Dans le débat sur
les relations entre EPS et santé, le CEDRE prend claire-
ment position en faveur des propositions de l’Inspection
générale concernant l’intégration dans les programmes
des « Activités scolaires de développement et d’entretien
personnel » (ASDEP). Dans une démarche de dialogue et
d’échanges constructifs, le SNEP invite néanmoins les re-
présentants de ce collectif à exposer leur point de vue lors
du forum international de l’EPS et du sport en novembre
2005.

De son côté, l’Inspection générale pilote désormais
plus directement la rédaction des textes officiels en s’ap-
puyant à son tour sur des « groupes d’expertise ». Confor-
mément à la Lettre de mission du ministre de l’Édu-
cation nationale de l’époque, Gilles de Robien, il s’agit
pour l’Inspection générale de rechercher une mise en co-
hérence de l’ensemble des programmes en relation avec
le cadre fixé par le « socle commun » (Volondat, 2011).
Cette référence est fixée par la « Loi d’orientation et de
programme pour l’avenir de l’école » du 23 avril 2005. Le
socle commun est constitué d’un « ensemble de connais-
sances et de compétences » que l’élève doit maîtriser à
chaque niveau de la scolarité. La définition du socle prend
appui sur les recommandations européennes concernant

« les compétences clés pour l’éducation et l’apprentissage
tout au long de la vie ». Le sixième pilier du socle porte
sur les compétences sociales et civiques et inclut « le dé-
veloppement des connaissances, des compétences et des
attitudes dans le domaine de la santé » (MEN, 2005).

Dans tous les textes publiés depuis lors, y compris
ceux sur les conditions d’organisation des épreuves d’EPS
au baccalauréat et des concours de l’agrégation et du
CAPEPS, on observe ainsi une montée en puissance de la
thématique de l’éducation à la santé. Un des indicateurs
les plus significatifs de cette réorientation se situe dans
la modification de l’ordre de succession des trois objectifs
prioritaires de la discipline pour l’ensemble des niveaux
de formation. À partir du programme collège de 2008, la
finalité portant sur « l’éducation à la santé et à la gestion
de la vie physique et sociale », habituellement désignée
comme « le 3e objectif de l’EPS », figure désormais en se-
conde position. Il s’agit d’un changement qui a une portée
symbolique indéniable pour la discipline d’autant que la
formulation s’accompagne de la mention suivante : « La
prise en charge de la santé doit s’envisager dans plusieurs
dimensions : physique, psychique, sociale. » Cette formu-
lation se réfère de manière explicite à une définition élar-
gie de la santé, dépassant la seule prise en compte de la
dimension biologique pour intégrer pleinement les orien-
tations fixées par l’OMS dés 1946 qui appréhendent la
santé comme « un état de complet de bien-être physique,
mental et social et ne consiste pas seulement en une ab-
sence de maladie ou d’infirmité ».

Selon Michel Volondat, dans le climat général de sen-
sibilisation aux problématiques de prévention, la réaffir-
mation de la contribution de l’EPS à l’entretien de la
santé était « attendue par une bonne partie des ensei-
gnants ». C’était particulièrement le cas dans les établis-
sements « difficiles » et les filières professionnelles, davan-
tage concernés par les effets de la sédentarité et les cas de
surcharge pondérale : « Développer des enseignements au-
tour de l’entretien de soi pour des filles notamment dans
les filières tertiaires (secrétariat, vente, etc.) qui n’ont au-
cune autre activité physique en dehors des deux pauvres
heures d’EPS et pour les élèves en petite santé, cela per-
met aussi de les réhabituer à leur corps et à l’activité
physique » (Volondat, 2011).

La contribution de l’EPS à l’éducation à la santé ne
cesse alors de se renforcer et de se préciser au fur et à
mesure de la publication des textes ultérieurs. De plus,
les préoccupations en faveur de la santé sont désormais
explicitement intégrées dans une démarche d’harmoni-
sation longitudinale des programmes de l’EPS en vue
de la constitution d’un « curriculum de formation » de-
puis l’école élémentaire jusqu’aux classes préparatoires.
De nouvelles références notionnelles, désignées sous le vo-
cable de « compétences propres » à l’éducation physique,
font leur apparition en remplacement des « compétences
culturelles » sans que leurs contenus ne différent fonda-
mentalement. Ces modifications sont réalisées dans une
volonté de continuité malgré quelques petites évolutions
sémantiques.
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D’une manière générale, les rédacteurs des pro-
grammes ultérieurs insistent sur les enjeux particuliers
de cette éducation à la santé. Dans le programme collège
de 2008, il est précisé que « progressivement l’élève doit
apprendre à connaître son potentiel, à acquérir le goût de
l’effort et des habitudes de vie liées à l’entretien de son
corps [. . . ]. À l’adolescence, au moment où le jeune, en
quête d’identité, est susceptible d’adopter des comporte-
ments à risques, l’EPS peut aider à prendre conscience
de l’importance de préserver son capital santé ». En ce
qui concerne l’obésité, on retrouve cette préoccupation
inscrite dans les textes eux-mêmes : « En proposant une
activité physique régulière, source de bien être, [L’EPS] fa-
vorise l’acquisition d’habitudes de pratiques nées souvent
du plaisir éprouvé, et contribue ainsi à la lutte contre la
sédentarité et le surpoids. Elle participe ainsi à l’éduca-
tion à la santé » (MEN, 2008).

Par la suite, les textes publiés vont reprendre à leur
compte cette même finalité « sanitaire » à côté des deux
autres objectifs de la discipline. En 2009, le programme
pour la voie professionnelle indique dans son préambule
que « l’EPS vise à la recherche du bien être, de la santé et
de la forme physique ». Elle aide l’élève « à comprendre
les effets bénéfiques d’une activité physique régulière tout
au long de la vie » (MEN, 2009).

Pour les lycées d’enseignement général et technolo-
gique, il indiqué que « l’EPS est l’unique garante pour
les élèves d’un engagement corporel. Pour nombre d’entre
eux, elle représente le seul moment d’activité physique et
pour tous elle doit apporter des connaissances, des capa-
cités et des attitudes leur permettant de se construire puis
d’entretenir, tout au long de la vie, leur habitus santé »
(MEN, 2010).

À l’occasion de la publication de ces textes successifs
se dessinent progressivement les contours d’une « matrice
disciplinaire » organisée en fonction des « motifs d’agir »
et des « mobiles d’action » des élèves dans les pratiques
d’activités physiques. Il s’agit, selon Michel, de promou-
voir « ce qui fait sens pour l’élève » mais aussi « ce qui a
une signification pour la société dans une perspective an-
thropologique » (Volondat, 2011). Cependant, en France,
il s’agit bien de privilégier une approche transversale de
la santé, l’éducation à la santé restant un objectif parmi
d’autres au sein des trois finalités de la discipline. . .

Ces principes vont servir de véritable « colonne ver-
tébrale » dans la définition des « compétences propres »
de l’EPS. Les quatre « compétences propres » sont com-
munes à la fois aux collèges et aux lycées de la voie
générale comme professionnelle. Il s’agit pour les élèves
de « réaliser une performance motrice maximale à une
échéance donnée (CP1) », de « se déplacer en s’adap-
tant à des environnements variés et incertains (CP2) », de
« réaliser une prestation corporelle à visée artistique ou
acrobatique (CP3) », de « conduire un affrontement indi-
viduel ou collectif (CP4) ». Une cinquième « compétence
propre » est ajoutée à partir de 2009 mais elle ne concerne
que les programmes des lycées. Elle consiste à « réaliser et

orienter son activité physique en vue du développement
et de l’entretien de soi (CP5) ».

Les ambitions de ces différents textes consistent donc
bien à essayer d’apporter des réponses concrètes à l’enjeu
que représente la transmission d’une véritable « culture
corporelle » à l’école susceptible d’aider les élèves à pré-
parer leur vie physique future. Qu’en est-il du point de
vue des pratiques pédagogiques elles-mêmes ?

3.2.2 Des prescriptions plus contraignantes du point de vue
pédagogique

3.2.2.1 Aborder l’ensemble des « compétences propres »
pour corriger les inégalités

La détermination de l’Inspection générale de voir les pra-
tiques pédagogiques évoluer pour faire face aux défis que
l’EPS se doit de relever s’affirme indéniablement dans les
textes publiés durant cette seconde période. Pour leurs ré-
dacteurs, l’éducation à la santé passe par la confrontation
des élèves à « des expériences motrices variées », relevant
des différents registres des « motifs d’agir » de la ma-
trice disciplinaire. Dans cette perspective, la rédaction du
projet pédagogique de l’EPS, désormais obligatoire dans
chaque établissement, joue un rôle primordial dans la mise
en œuvre des programmes au niveau local. Il fait l’objet
d’un contrôle plus étroit de la part de l’Inspection péda-
gogique régionale (IPR) pour s’assurer de sa conformité
avec les nouvelles orientations officielles. Ces évolutions
traduisent la volonté institutionnelle de voir l’ensemble
des compétences propres structurer de manière équilibrée
ce qui doit être effectivement enseigné aux élèves (« cur-
riculum réel »).

En collège, les équipes pédagogiques d’EPS se
trouvent désormais dans l’obligation d’organiser leur en-
seignement sur l’ensemble de la scolarité de la 6e à la
3e en programmant au moins deux cycles de formation
dans chacune des quatre compétences propres de l’EPS.
« Le projet pédagogique doit présenter une programma-
tion exigeante, équilibrée et suffisamment diversifiée pour
permettre aux filles et aux garçons de réussir et d’acqué-
rir une culture commune » (MEN, 2008). Dans le der-
nier texte sur l’évaluation au diplôme national du brevet
(DNB), il est stipulé également qu’au cours de l’année
de 3e, « les évaluations réalisées [. . . ] représentent autant
que possible les quatre compétences propres. Pour sa part,
la note d’EPS au DNB résulte des évaluations effectuées
dans trois APSA relevant de trois compétences propres à
l’EPS » (DEGESCO, 2012).

La démarche est comparable en ce qui concerne les ly-
cées professionnels ou généraux puisque les programmes
précisent que « le cursus de trois ans doit permettre au
lycéen de se doter d’une formation complète et équilibrée
[qui] doit l’amener à construire progressivement des ac-
quisitions dans les cinq compétences propres à l’EPS ».
En première, les cinq compétences doivent être abordées
tandis qu’en terminale comme aux épreuves du bacca-
lauréat (BAC), « le niveau 4 de compétence est exigé
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dans trois APSA représentatives de trois compétences
propres ». La cinquième compétence (CP5) consistant
à « réaliser et orienter son activité physique en vue du
développement et de l’entretien de soi », devient « un
passage obligé de la formation » (MEN, 2010). Ces exi-
gences sont d’ailleurs confirmées par les textes concernant
les épreuves du baccalauréat avec les premières cohortes
d’élèves, issues de cette formation, qui y sont confrontés
dés juin 2013.

On assiste donc bien durant cette seconde phase à une
forme de rupture à travers la volonté institutionnelle, por-
tée par l’Inspection générale, de voir les pratiques péda-
gogiques des enseignants se transformer réellement. Se-
lon son point de vue, il s’agit ainsi de corriger les écarts
de réussite en EPS par une approche plus ouverte aux
préoccupations d’éducation à la santé et au bien être des
élèves dans le cadre des objectifs généraux de l’Éducation
nationale.

3.2.2.2 L’émergence de prise de positions antagonistes

Face à ces prescriptions beaucoup plus contraignantes, on
assiste alors à une radicalisation des positions défendues
par le SNEP. Le climat politique dans les relations avec
le ministère se tend après l’adoption du « socle commun »
en 2005 qui ne comprend aucune référence à la transmis-
sion d’une « culture corporelle » par l’école puis le résultat
des élections présidentielles de 2007 (élection de Nicolas
Sarkozy). Le syndicat paraît alors modifier sa stratégie
pour contester de manière beaucoup plus systématique
les orientations affichées par les nouveaux programmes.
Les critiques les plus virulentes portent sur la remise
en question de l’introduction des « activités d’entretien
de développement personnel » (CP5) pourtant acceptée
quelques années plus tôt. Pour expliquer ce revirement,
Alain Becker évoque un « raté syndical » dont « les consé-
quences sont lourdes pour la profession » (Becker, 2009).
Dans les propositions formulées en 2013 à l’occasion de
la rédaction du « Manifeste pour l’éducation physique et
sportive », le syndicat demande la suppression de toute
référence aux « compétences propres à l’EPS » pour en
revenir aux groupes d’activités des programmes du col-
lège de 1996 (SNEP, 2013). Cependant, les campagnes de
mobilisation lancée par le syndicat sur la thématique de
la santé ne semblent pas rencontrer un très large écho
auprès des enseignants. Dans le contexte de promotion
de la santé par l’intermédiaire des campagnes intenses de
l’INPES, ce thème n’est sans doute pas suffisamment cli-
vant. D’autant qu’il existe un certain consensus au sein
de la profession autour de la contribution de l’EPS à la
santé des élèves bien souligné par l’enquête de la direction
de l’évaluation, de la perspective et de la performance du
ministère de l’éducation nationale en 2006 (Combaz &
Hoibian, 2011).

4 Conclusion

Au terme de ces investigations, on observe que la relance
des politiques de prévention dans le domaine de la santé,
engagée depuis le début des années 1980, a eu un impact
indéniable sur les priorités du secteur public de l’éduca-
tion y compris pour certaines des disciplines scolaires.

En ce qui concerne l’éducation physique et sportive,
les résultats de cette recherche permettent d’identifier
deux phases successives. La première se caractérise par le
recours à la constitution des commissions élargies en vue
de la rédaction de textes officiels. Par leurs ambivalences,
les productions de ces commissions reflètent souvent les
compromis négociés entre les différents acteurs du champ
de l’EPS réunis à cette occasion. Si on observe une cer-
taine inflexion des finalités générales du « curriculum for-
mel » en faveur de l’éducation à la santé, les indications
portant sur l’organisation des séquences d’enseignement
restent des plus succinctes voir inexistantes. Dès lors, la
programmation des activités et la transmission des savoirs
inscrits dans les projets des équipes des différents types
d’établissement ne connaissent guère d’évolution. Ce n’est
qu’à partir de la fin des années 1990 que s’amorce une
véritable rupture dans le mode d’élaboration des pres-
criptions institutionnelles, dans un contexte d’amplifica-
tion des actions en faveur de la santé. La constitution
de groupe d’expertise tend à renforcer la cohérence des
orientations données pour l’ensemble des filières et des
niveaux en s’appuyant sur le cadre commun de la « ma-
trice disciplinaire ». Cette fois, les orientations affichées
visent en priorité à corriger la persistance de certaines in-
égalités sociales en EPS par une prise en compte du bien
être des élèves et se font beaucoup plus prescriptives sur
le plan pédagogique.

Pour autant, contrairement à la situation observée
dans certains pays étrangers comme la province du Qué-
bec au Canada, c’est la dimension transversale de l’édu-
cation à la santé qui est privilégiée en France. Cette fi-
nalité occupe en effet une position médiane à côté des
deux autres finalités principales de la discipline : le « dé-
veloppement des ressources des élèves » d’une part et leur
« confrontation à la culture des APSA » d’autre part.
Pour l’Inspection générale, c’est bien dans ce cadre trans-
versal qu’il s’agit de promouvoir une EPS offrant à tous
les élèves la possibilité de vivre des expériences motrices
variées selon les lignes directrices de la nouvelle « matrice
disciplinaire ». Dans cette perspective, présentée comme
impérative pour l’avenir de la discipline, il s’agit de justi-
fier aux yeux des représentants de la Nation les investisse-
ments consentis en faveur de l’éducation physique scolaire
des jeunes afin « d’asseoir la discipline auprès de l’insti-
tution » (Barrué, 2013). L’enjeu consiste dès lors à trans-
former les pratiques pédagogiques des équipes EPS de
chaque établissement et à les doter des outils nécessaires
pour rendre compte des acquis des élèves aux différents
niveaux de la scolarité.

Reste cependant à s’assurer du degré d’adhésion
des équipes pédagogiques au cadre fixé par la nouvelle

©
 E

D
P

 S
ci

en
ce

s 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
2/

02
/2

02
1 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 v
ia

 U
ni

ve
rs

ité
 T

ou
lo

us
e 

3 
- 

P
au

l S
ab

at
ie

r 
(I

P
: 1

93
.5

1.
13

2.
47

)©
 E

D
P

 S
ciences | T

éléchargé le 02/02/2021 sur w
w

w
.cairn.info via U

niversité T
oulouse 3 - P

aul S
abatier (IP

: 193.51.132.47)



62 Movement & Sport Sciences – Science & Motricité 88 — 2015/2

« matrice disciplinaire » et aux contraintes qu’il impose à
des pratiques pédagogiques « routinisées ». Il faudra éga-
lement mesurer, à terme, les effets produits par la trans-
formation du « curriculum formel » sur la réduction des
écarts de réussite des élèves aux examens notamment en
fonction des sexes et des appartenances sociales. . .
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